
 

 

 
 

      
 

     PREMIÈRE SESSION                                             QUARANTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Procès-verbal 
 
 de l’Assemblée 

 
 Le mercredi 30 avril 2025 — N° 206 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
   Présidente de l’Assemblée nationale : 

   Mme Nathalie Roy 
 

 



 

 
 

 



Le mercredi 30 avril 2025   N° 206 

 
 

3151 

 

La séance est ouverte à 9 h 40. 

 

_____________ 

 

 

 

AFFAIRES COURANTES 

 

 

 

Déclarations de députés 

 

 

M. Lemieux (Saint-Jean) fait une déclaration afin de rendre hommage à M. Renel 

Bouchard. 

 

_____________ 

 

 

Mme Setlakwe (Mont-Royal–Outremont) fait une déclaration afin de souligner le 

20e anniversaire du Centre Philou. 

 

_____________ 

 

 

Mme Tremblay (Hull) fait une déclaration afin de souligner le 50e anniversaire de 

la chute de Saigon. 

 

_____________ 

 

 

M. Grandmont (Taschereau) fait une déclaration afin de souligner le 

35e anniversaire du Regroupement des cuisines collectives du Québec. 

 

_____________ 

 

 

Mme Hébert (Saint-François) fait une déclaration afin de rendre hommage au 

Dr Wayne Smith. 

 

_____________ 
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Mme Garceau (Robert-Baldwin) fait une déclaration afin de commémorer le 

sixième anniversaire du décès de la petite fille de Granby. 

 

_____________ 

 

 

Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) fait une déclaration afin de rendre hommage à 

M. Christopher Leduc à l’occasion de la Semaine de l’action bénévole. 

 

_____________ 

 

 

M. Skeete (Sainte-Rose) fait une déclaration afin de rendre hommage aux 

Chevaliers de Colomb de Laval. 

 

_____________ 

 

 

Mme Proulx (Berthier) fait une déclaration afin de souligner le 25e anniversaire du 

Regroupement des événements majeurs internationaux. 

 

_____________ 

 

 

Mme Champagne Jourdain (Duplessis) fait une déclaration afin de rendre 

hommage à M. Toussaint Richard. 

 

_____________ 

 

 

M. Provençal (Beauce-Nord) fait une déclaration afin de féliciter Mme Océane 

Lambert, lauréate du prix du public Alec-Reid. 

 

_____________ 

 

 

M. Jacques (Mégantic) fait une déclaration afin de rendre hommage à 

Mme Monique Scholz à l’occasion du 30e anniversaire de l’organisme Sentiers frontaliers. 

 

_____________ 
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 À 9 h 54, M. Benjamin, troisième vice-président, suspend les travaux pour 

quelques instants. 

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 10 h 05. 

 

_____________ 

 

 

 

 Moment de recueillement 

 

 

 

Présentation de projets de loi 

 

 

 M. Chassin (Saint-Jérôme) propose que l’Assemblée soit saisie du projet de loi 

suivant : 

 

n° 993 Loi modifiant le Code du travail afin d’assurer des pratiques 

syndicales transparentes et démocratiques 

 

 La motion est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant :  

 

(Vote n° 464 en annexe) 

 

Pour : 108    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

 En conséquence, l’Assemblée est saisie du projet de loi n° 993. 
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Dépôts de documents 

 

 

 M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, dépose : 

 

La réponse du gouvernement à la pétition déposée le 18 mars 2025 par 

M. Zanetti (Jean-Lesage) concernant la pérennité du programme de Musique-

études symphonique de l’école secondaire La Camaradière; 

(Dépôt n° 2520-20250430) 

 

La réponse du gouvernement aux pétitions déposées le 20 mars 2025 par 

M. Morin (Acadie) concernant le financement et le soutien pour la construction 

d’une nouvelle école primaire dans le secteur de Chameran. 

(Dépôt n° 2521-20250430) 

 

 

 

Questions et réponses orales 

 

 

 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 

 

 

 

Motions sans préavis 

 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine), conjointement avec Mme Dufour (Mille-

Îles), M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve) et Mme Nichols (Vaudreuil), présente une 

motion concernant la gestion des matières dangereuses résiduelles; cette motion ne peut 

être débattue faute de consentement. 

 

_____________ 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

M. Lévesque (Chapleau), conjointement avec M. Derraji, leader de l’opposition officielle, 

M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve), M. Bérubé (Matane-Matapédia), Mme Nichols 

(Vaudreuil) et M. Chassin (Saint-Jérôme), propose : 
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QUE l’Assemblée nationale souligne le courage, 

l’engagement et la détermination de toutes les personnes qui se 

sont portées candidates à l’élection fédérale, toute allégeance 

politique confondue; 

 

QU’elle réaffirme qu’il est essentiel que l’ensemble des 

formations politiques collabore, quel que soit leur palier de 

gouvernement ou leur allégeance, afin de défendre les intérêts du 

Québec face à la menace tarifaire américaine; 

 

QU’elle rappelle que la participation active à la vie 

démocratique mérite le respect, peu importe le verdict des 

électeurs à l’égard des personnes et des partis politiques. 

 

La motion est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 465 en annexe) 

 

Pour : 102    Contre : 0    Abstention : 0 

 

_____________ 

 

 

Mme Cadet (Bourassa-Sauvé), conjointement avec Mme Zaga Mendez (Verdun), 

M. Paradis (Jean-Talon) et Mme Nichols (Vaudreuil), présente une motion concernant le 

financement des organismes d’accompagnement des PME; cette motion ne peut être 

débattue faute de consentement. 

 

_____________ 

 

 

M. Grandmont (Taschereau), conjointement avec Mme Gentilcore (Terrebonne), 

présente une motion concernant la progression de la pauvreté au Québec; cette motion ne 

peut être débattue faute de consentement. 
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Avis touchant les travaux des commissions 

 

 

 M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, convoque : 

 

─ la Commission de la culture et de l’éducation, afin de procéder à l’étude 

des crédits budgétaires 2025-2026 du volet « Éducation primaire, 

secondaire (incluant la formation professionnelle) » du portefeuille 

« Éducation »; 

 

─ la Commission de l’économie et du travail, afin de procéder à l’étude des 

crédits budgétaires 2025-2026 du volet « Tourisme » du portefeuille 

« Tourisme »; 

 

─ la Commission des relations avec les citoyens, afin de procéder à l’étude 

des crédits budgétaires 2025-2026 du volet « Protection des 

consommateurs » du portefeuille « Justice »; 

 

─ la Commission de la santé et des services sociaux, afin de procéder à 

l’étude des crédits budgétaires 2025-2026 du volet « Services sociaux » 

du portefeuille « Santé et Services sociaux »; 

 

─ la Commission des institutions, afin de procéder à l’étude des crédits 

budgétaires 2025-2026 du volet « Conseil exécutif » du portefeuille 

« Conseil exécutif »; 

 

─ la Commission des finances publiques, afin de procéder à l’étude des 

crédits budgétaires 2025-2026 du volet « Conseil du trésor » du 

portefeuille « Conseil du trésor et Administration gouvernementale »; 

 

─ la Commission de l’aménagement du territoire, afin de procéder à l’étude 

des crédits budgétaires 2025-2026 du volet « Habitation » du portefeuille 

« Affaires municipales et Habitation ». 

 

 

_______________________ 
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 À 11 h 05, conformément à l’article 282 du Règlement, M. Benjamin, troisième 

vice-président, lève la séance et, en conséquence, l’Assemblée s’ajourne au jeudi 

1er mai 2025, à 9 h 40. 

 

 

 

La Présidente 

 

NATHALIE ROY 
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ANNEXE 

 

Votes électroniques 

 

Sur la motion de M. Chassin (Saint-Jérôme), proposant que l’Assemblée de saisisse du 

projet de loi no 993, Loi modifiant le Code du travail afin d’assurer des pratiques syndicales 

transparentes et démocratiques : 

 

(Vote n° 464) 

 

POUR - 108 

Arseneau (PQ) Déry (CAQ) Julien (CAQ) Nichols (IND) 

Bachand (CAQ) Dionne (CAQ) Kelley (PLQ) Paradis (PQ) 

Beauchemin (PLQ) Dorismond (CAQ) Lachance (CAQ) Poulet (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Drainville (CAQ) Lacombe (CAQ) Poulin (CAQ) 

(Prévost) Dubé (CAQ) Laforest (CAQ) Prass (PLQ) 

Bélanger (CAQ) Dufour (CAQ) Laframboise (CAQ) Proulx (CAQ) 

(Orford) (Abitibi-Est) Lafrenière (CAQ) Provençal (CAQ) 

Bernard (CAQ) Dufour (PLQ) Lakhoyan Olivier (PLQ) Reid (CAQ) 

Bérubé (PQ) (Mille-Îles) Lamontagne (CAQ) Rivest (CAQ) 

Biron (CAQ) Duranceau (CAQ) Lamothe (CAQ) Roberge (CAQ) 

Blais (CAQ) Émond (CAQ) LeBel (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Blanchette Vézina (CAQ) Fontecilla (QS) Lecours (CAQ) Rouleau (CAQ) 

Bogemans (CAQ) Fortin (PLQ) (Lotbinière-Frontenac) Roy (CAQ) 

Boivin Roy (CAQ) Fréchette (CAQ) Leduc (QS) Sainte-Croix (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) Gagnon (CAQ) Legault (CAQ) Schmaltz (CAQ) 

Bouazzi (QS) Garceau (PLQ) Lemay (CAQ) Schneeberger (CAQ) 

Boulet (CAQ) Gendron (CAQ) Lemieux (CAQ) Setlakwe (PLQ) 

Bussière (CAQ) Gentilcore (PQ) Lévesque (CAQ) Simard (CAQ) 

Cadet (PLQ) Ghazal (QS) (Chapleau) Skeete (CAQ) 

Carmant (CAQ) Girard (CAQ) Lévesque (CAQ) St-Louis (CAQ) 

Caron (CAQ) (Lac-Saint-Jean) (Chauveau) St-Pierre Plamondon 

(PQ) 

(Portneuf) Grandmont (QS) Maccarone (PLQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (PLQ) Grondin (CAQ) Mallette (CAQ) Tardif (CAQ) 

(La Pinière) Guilbault (CAQ) Marissal (QS) Thouin (CAQ) 

Champagne Jourdain 

(CAQ) 

Guillemette (CAQ) Martel (CAQ) Tremblay (CAQ) 

Charest (CAQ) Haytayan (CAQ) Massé (QS) (Dubuc) 

Charette (CAQ) Hébert (CAQ) McGraw (PLQ) Tremblay (CAQ) 

Chassin (IND) Jacques (CAQ) Montigny (CAQ) (Hull) 

Cliche-Rivard (QS) Jeannotte (CAQ) Morin (PLQ) Zaga Mendez (QS) 

Derraji (PLQ) Jolin-Barrette (CAQ) Nadeau-Dubois (QS) Zanetti (QS) 
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Sur la motion de M. Lévesque (Chapleau), conjointement avec M. Derraji, leader 

de l’opposition officielle, M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve), M. Bérubé (Matane-

Matapédia), Mme Nichols (Vaudreuil) et M. Chassin (Saint-Jérôme) : 

 

(Vote n° 465) 

 

POUR - 102 

Arseneau (PQ) Déry (CAQ) Kelley (PLQ) Poulet (CAQ) 

Bachand (CAQ) Dionne (CAQ) Lachance (CAQ) Poulin (CAQ) 

Beauchemin (PLQ) Dorismond (CAQ) Lacombe (CAQ) Prass (PLQ) 

Bélanger (CAQ) Drainville (CAQ) Laforest (CAQ) Proulx (CAQ) 

(Prévost) Dufour (CAQ) Laframboise (CAQ) Provençal (CAQ) 

Bélanger (CAQ) (Abitibi-Est) Lafrenière (CAQ) Reid (CAQ) 

(Orford) Dufour (PLQ) Lakhoyan Olivier 

(PLQ) 

Rivest (CAQ) 

Bernard (CAQ) (Mille-Îles) Lamontagne (CAQ) Roberge (CAQ) 

Biron (CAQ) Duranceau (CAQ) Lamothe (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Blais (CAQ) Émond (CAQ) LeBel (CAQ) Rouleau (CAQ) 

Blanchette Vézina 

(CAQ) 

Fontecilla (QS) Lecours (CAQ) Roy (CAQ) 

Bogemans (CAQ) Fortin (PLQ) (Lotbinière-Frontenac) Sainte-Croix (CAQ) 

Boivin Roy (CAQ) Fréchette (CAQ) Leduc (QS) Schmaltz (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) Gagnon (CAQ) Lemay (CAQ) Schneeberger (CAQ) 

Bouazzi (QS) Garceau (PLQ) Lemieux (CAQ) Setlakwe (PLQ) 

Boulet (CAQ) Gendron (CAQ) Lévesque (CAQ) Simard (CAQ) 

Bussière (CAQ) Gentilcore (PQ) (Chapleau) Skeete (CAQ) 

Cadet (PLQ) Girard (CAQ) Lévesque (CAQ) St-Louis (CAQ) 

Carmant (CAQ) (Lac-Saint-Jean) (Chauveau) St-Pierre Plamondon 

(PQ) 

Caron (CAQ) Grandmont (QS) Maccarone (PLQ) Tardif (CAQ) 

(Portneuf) Grondin (CAQ) Mallette (CAQ) Thouin (CAQ) 

Caron (PLQ) Guilbault (CAQ) Marissal (QS) Tremblay (CAQ) 

(La Pinière) Guillemette (CAQ) Martel (CAQ) (Dubuc) 

Champagne Jourdain 

(CAQ) 

Haytayan (CAQ) Massé (QS) Tremblay (CAQ) 

Charest (CAQ) Hébert (CAQ) McGraw (PLQ) (Hull) 

Charette (CAQ) Jacques (CAQ) Montigny (CAQ) Zaga Mendez (QS) 

Chassin (IND) Jeannotte (CAQ) Morin (PLQ) Zanetti (QS) 

Cliche-Rivard (QS) Jolin-Barrette (CAQ) Nadeau-Dubois (QS)  

Derraji (PLQ) Julien (CAQ) Nichols (IND)  
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